
 
 

 
        
      

 

 
 

 
Union pour la Méditerranée 

 
La perspective d'une Cour d'arbitrage euro-méditerranéenne 
 

Mercredi 1er juillet 2009 - Maison du Barreau de Paris 
 
 
9h00 - Accueil – Christian Charrière-Bournazel, Bâtonnier de Paris ; Pascal 
Eydoux, Président de la Conférence des Bâtonniers ; Thierry Wickers, 
Président du Conseil national des Barreaux ; Dominique Voillemot, Président 
de la Délégation des Barreaux de France ; Guy Duvelleroy, Président de la 
Chambre nationale des Huissiers de justice ; Didier Le Prado, Président  de 
l’Ordre des Avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de Cassation 
 
9h30 - Ouverture - Henri Guaino, Conseiller spécial du Président de la 
République, Chef de la mission interministérielle de l'UpM (à confirmer) ; 
Iskandar Ghattaz, Député, Assemblée du peuple d’Egypte.  
 

*** 
Séance 1 : La protection des investissements 

 
Présidents de séance: Emmanuel Gaillard, Avocat au Barreau de Paris, 
Professeur à l'Université Paris XII, et Mohammed Chemloul, Avocat au Barreau 
d’Alger, Membre de la Cour Internationale d'Arbitrage (Chambre de Commerce 
Internationale de Paris) 

 
10h00 - 10h45 : Etat des Lieux de la protection des investissements dans 
la zone Euro-méditerranéenne : 
 

- Antonio Crivellaro, Professeur, Avocat au Barreau de Milan  
- Rabah Hached, Avocat au Barreau de Paris, Président de la Commission 

« Méditerranée » du Barreau de Paris  
- Katia Yannaca-Small, Conseiller juridique Senior, CIRDI  

 
10h45 – 11h00 : Pause 
 
11h00 – 11h45 : Les besoins des opérateurs économiques en matière de 
protection des investissements  
 

- Dominique Foussard, Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de Cassation 
- Amina Larbi, Avocate au Barreau de Tunis (à confirmer) 
- Dr Christoph Weissenborn, Directeur juridique, Strabag 

 
11h45 – 12h00: Présentation du projet de Traité pour la promotion des 
investissements, Emmanuel Gaillard 



 
12h00-12h30 : débat avec la salle 
 
12h30 - 13h00 : conclusion de séance par Emmanuel Gaillard et 
Mohammed Chemloul.  
 

*** 
 

Séance 2: La perspective d'une Cour Euro-méditerranéenne 
d'arbitrage 

 
Présidents de séance : Gérard Pluyette, Magistrat, Conseiller doyen de la 
première chambre civile de la Cour de cassation, et Nabil El Araby, Directeur du 
Centre d'arbitrage du Caire 
 
14h15 – 15h00 : Etat des lieux de l'arbitrage dans la zone euro-
méditerranéenne 
 

- Georges-Albert Dal, Avocat aux barreaux de Bruxelles et de Paris, Vice 
Président du CCBE 

- Fathi Kemicha, Avocat aux barreaux de Paris et de Tunis 
- Corinne Montineri, Administrateur au secrétariat de la CNUDCI et 

secrétaire du groupe de travail sur le droit de l'arbitrage. 
 
15h00 – 15h30 - Les besoins des acteurs économiques en matière 
d'arbitrage  

 
- Hussein Marei, Directeur juridique, Orascom (Egypte) 
- Jean-Daniel Lachkar, Huissier de justice, Membre du bureau de la CNHJ 
- Alain Vidal-Naquet, Avocat au Barreau de Marseille  
- Abdelhamid Ahmady, Avocat au Barreau de Casablanca 

 
15 h 30 – 16h00  - Les réponses aux besoins – Les propositions 

- Giorgio Schiavoni, Avocat, Vice Président du Conseil arbitral de Milan  
- Francisco Real Cuenca, Bâtonnier du Barreau de Valence (à confirmer) 
- Bertrand Moreau, Avocat au Barreau de Paris 

 
16h00-16h30: débat avec la salle 
 
16h30-17h00 : conclusion de séance par Gérard Pluyette et Nabil El 
Araby 
 
17h - 17h30:  

- Synthèse des travaux, par Gabriel Mecarelli, Maître de Conférences à 
l'Université de Sceaux 

- Clôture de la conférence, par Michel Benichou, Avocat au Barreau de 
Grenoble, Ancien Président du Conseil National des Barreaux, Président de 
la Délégation française auprès du CCBE, Président de la Fédération des 
Barreaux d'Europe 

 


